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ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Première Expédition 

Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 22094 
Major Art R 444-18 750.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 978.61 
T.V.A à 20% 195.72 
Taxe 14.89 
Total TTC 1189.22 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tatif calculé sur la somme de 166098.53 

SCT Frais de Deplacomenl 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte soumis à la taxe 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

MARDI TROIS NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Henri-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société dénommée CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE FRANCHE COMTE, société coopérative à 
capital et personnel variable, immatnculée au RCS de BESANCON sous le numéro 384 899 399 
dont le siège social est sis 11, Avenue Elisée Cusenier à BESANCON (25000), agissant poursuites 
et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié audit siège es qualité. 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Thomas D'JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL PROVANSAL 
& ASSOCIES, Avocat au Barreau de MARSEILLE, y demeurant 43/45 Rue Breteuil, 13006 
MARSEILLE. 

A L'ENCONTRE DE: 

AlAN 1 tN VN1 U: 
- De la copie exécutoire d'un acte notarié reçu par Maître Jean-Jacques ROUVIER Notaire à 
MARSEILLE en date du 23/03/2007 
- D'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre ministère en date 
du 30/09/2020. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 09 Heures, 358 Chemin du Littoral — Résidence 
Consolat — Quartier La Calade, 13015 Marseille 

Accompagné de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

LOT N°63 — BATIMENT A Maison D I 1ER  ETAGE — 2ème NIVEAU 
Côté Gauche 
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En - ainsi déclarée avec ui nous avions préalablement pris 
rendez-vous, nous faisons les constatations suivantes  

L'appartement dans lequel nous accédons se compose: 
- D'une entrée, 
- D'une première chambre, 
- D'un séjour, 

D'un couloir de dégagement distribuant une seconde chambre, une cuisine, un WC et une salle- 
de-bains 

- De deux loggias 

ENTREE  

La porte palière en bois est équipée d'une serrure multipoint et d'un oeilleton. 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
Murs : tapisserie en état d'usage. 
Plafond : lambris bois en état d'usage. 

Equipement: 
- Un téléphone/interphone. 

1ère CHAMBRE 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre à double battant simple vitrage cadre en bois, protégée à 
l'extérieur par des volets en bois pliants et un garde-corps métallique. 
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Equipements  
- Une aération, 
- Un radiateur. 
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SEJOUR communiquant avec l'entrée par une larqe ouverture dépourvue de porte 

Sol carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre en bois double battant simple vitrage, avec châssis 
fixe vitré sur le côté droit simple vitrage cadre en bois ; l'ensemble protégé par des volets en bois 
pliants. 

Equipements  
- Un radiateur, 
- Un placard à usage de rangement protégé par une porte, 
- Une aération. 
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LOGGIA 

Elle est délimitée par un garde-corps métallique. 

Sol : dalles de ciment en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 

COULOIR DE CIRCULATION distribuant une 2ème CHAMBRE, UNE CUISINE, UN WC et UNE 
SALLE-DE-BAINS  

Sol carrelage ancien en état dusage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
Murs tapisserie ancienne en état d'usage. 
Plafond Iambns en bois en état d'usage. 

Eciuipement: 
- Un radiateur. 

2ème CHAMBRE  

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie ancienne recouvrant les murs est en état d'usage, mais déchirée par endroits. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage.  
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La pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre bois double battant simple vitrage, protégée à 
l'extérieur par des volets en bois pliants. 

Equipements: 
- Un grand placard à usage de rangement et de penderie, protégé par deux portes, 
- Un radiateur. 

Cette chambre conduit à une seconde loggia. 

SECONDE LOGGIA 

Elle est délimitée par un garde-corps métallique. 

Sol dalles de ciment en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 

CUISINE  

Sol carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Un bloc évier inox double bac surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide, 
- Un placard sous évier deux portes, 
- Un robinet d'arrivée de gaz, 
- Une chaudière de marque ELM LEBLANC, 
- Un radiateur. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre en bois à double battant simple vitrage, protégée à 
l'extérieur par des volets en bois pliants et un garde-corps métallique. 
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wc 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un papier peint en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Une cuvette WC avec abattant couvercle et chasse d'eau dorsale, 
- Un compteur d'eau, 
- Un tableau électrique sans coffret de protection comprenant un tableau de fusible et un 

disjoncteur, 
- Une aération. 
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SALLE•DE-BAINS  

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 
En entrant dans la pièce sur le côté gauche en partie haute du mur la peinture se boursoufle et 
s'écaille. 
La peinture recouvrant le plafond est usagée ; elle se boursoufle et s'écaille abondamment dans le 
coin baignoire. 

Equipements: 
- Un radiateur, 
- Un meuble de salle-de-bains deux portes 
- Un lavabo surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide, 
- Un robinet d'arrivée d'eau et un tuyau d'évacuation d'eau pour appareil électroménager, 
- Une baignoire surmontée d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide, flexible de douche et 

douchette, 
- Un radiateur. 
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LOT N°255 
Une Cave portant le numéro 19 

Cave non identifiable. 

LOT N°447  
Un Séchoir portant le numéro 19 

Séchoir non identifiable. 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par Madame en qualité de locataire, selon 
contrat de bail en date du 23Juillet2018. 

nous précise régler un loyer de 680,00 €uros charges comprises directement entre 
les mains du propriétaire. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet COGEFIM FOUQUE, 225 Rue Saint Pierre — 13005 
MARSEILLE. 

Le chauffage de l'appartement est assuré par un chauffage individuel au gaz. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 54,21 m2. 
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Certificat de Surface Carrez 
ujg NASJL4fl' W 7n 'M'L 

Mesurage dun Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage: 

Heured'arrrvée: 

Durée du repérage 

7919MNL 
03/11/2020 
09h00 

L'objet de la mission est la cervflcation de la superlicie • CA1REZ • réalisée Suivant nos conditions particulières et 

générales de vente et d'exécution. 82e ne Comprend pas la vérification de 'Origine de la propilete. 

siçnatjori du ou des bàtinier,' tn.titcn du ':uitaire 

Loc2jisatlon du ou des MJrnants: 
Département : ,Bouches-du-Rhône 
Adresse: Résidence ConoIat, bàt. AD 

358, chemin du LittOral 
Commune: 13015 MARSILLE 

Section cadastrale 900 A, Parcelle 
numéro 37, 

Désignation et situatIon 1,. u i.s lot(s) de copropiléré 
Appartement T), au 1er étage c8té 
gauche, Lot numéro 63, 

R 

- :rineui' d'ordr' dt: t I'izs4) .epét'ae 

Nom et prénom : PDG & ASSOCIES - Ma,trs Thomas 
D'JOURNO 

Adresse: Avocat 
43-45, rue Beteuil 
13006 MARSEILLE 

Périm4tre de repèfaOe Parties privdtives (Lot 63) 

sgnaton de lopérateLir 

Nom et prénom: Maxime NASRATY 
Raison sodale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 I4ARSEILLE 
Numéro SIRET' 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'asasance : ALLIANZ 
Numéro de poece et date de validité: 808108927/ 30/09/2020 

Dc.:up.Ercrs EE?'15 "P LE tCsrlpJt D'ORDRE A L'OPssATE'JR DE REPELADE : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale : 54,21 m' (cinquante-quatre metres carres winqt et un) 

MARSEILLE. le 03/11/2020 

Maxipire NASRATY 

Maormne NAatATÇ ' 35, murs Pmre Pr4et. 13006 MA8ati1LS îl. 0491046661 Port 0605700644- d.manollewanadmfr 1/3 
UW 331 136 2423 51003 424 418 754 CtOu6 SlREN 424 41! 154 CODE AIS fl206 supporter: 

03/11/20 
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de Surface Carrez 
N' 

Certificat 
Mu,r NA'.kkfl 

surfaces rr-iesurée: 
En règle générale, et sauf Indication contraire, la description des pièces dune habitation est faite dans le sens des 
aiguilles 1\jne montre en commençant par la pièce corTespondant à l'entrée principale. 

Parties 4e llmmeubi. bitla visitées 
Superfide 

privative au sens 
Carrez 

ace isori Motif de non prise en compte 

Appartement - Entrée 3,43 - 

Appartement - Chambre 1 9,03 - 

Appartement - Séjour 16.80 - 

Appartement - Dégagement 2,73 - 

Appartement - Chambre 2 11.64 - 

Appartement - Cuisine 6,61 - 

Appartement - W-C 1,14 - 

Appartement - Salie de balna 2,83 - 

Extérieur - Loggia f Séjour - 3,34 

Extérieur - Loggia f Charre 2 - 2,52 

TOTAl. 54,21 5,86 

Surface loi Carrez totale: 54,21 m' (cinquante-quatre mètres carrés visgt et sari) 

:yen de me ut. 

Nous avons utilIsé un tasei mètre Disto tiBia Toucti I,elca 5041150022 

:cnditioris portscu(ières d'excutiori 

Textes de réf&ence: 

Loi 96-1107 (dIte loi Carrez .) décret «application n' 97-532 portant définition de la superficie privative d'un 
lot de coproçalété. 

• Extrait de l'A,tlde 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot Ou d'une Caction de lot, mentioonée à l'artlde 
46 de la loi du 10 Juiliet 1965, est la superflde des piancners des locaux clos et couverts après déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de 
fenêtres, U n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur Inférieure à 1,80 m. 

• Extrait A1t4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1,' . .1... 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée, Les mezzanines démontables sont considarées convne du rnobaier. II en est de mime, 
des surfaces sous escaher chine hauteur supètleure à 1,30 m en communication avec une surface au sens de la • loi 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
1,5 surf6ce des caves, garages, en)iacemerrt de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, 
tout local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes 
pour être assimilées à des fen& es. 
Attention : Sauf mission dilférente spécifiée à la commande, ï n'est pas pr'évu la conformité du relevé aux documents de 
l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modIfIcations non autorisées de ces surfaces 
qui pourraIent ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autorisation 
de la oepropsièté et per-mis de conssitere; partie commune à usage privatif.) il appartient aux parties et à leurs conseils 
«être particuilérement vigilant et de vérmer que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet rie la 
transaction, 

Maoine NAatATY .35, miss PIerre Prqer. 13064 MAILL5 Tel. 0491046661 Poil 0608788444- nielrps,sodm.fr 2.3 
uemar - 931 136 2423 slif'r 424 SU 794 1Z 518811 424 418 754 COOE API nzce Rappon su 

03/11/2020 
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La superlicie réelle. dérinie par le déCret, du lot de cproprete déciit dans l'attesiàtlon a la date de delivrance du 

certifIcat, est garantie ne pas &tre inférieure de plus de 5% la superficie dite Loi Carrez certifiée. La garantie est 
linttée un ail prés la signature de reste authentique pour lequel l'attestation a été délivrée et au seul bénériœ de 
l'Acheteur de la prestation. 

Manc N,tr,R4T 35, corn Prir Pc3 isœe M3,95&IU.9 1c1 049104 6661 Pcit 0609 733644 0i5 ilr'prw4dCo fr 3 3 
0,67 331 136 2423 SIRi 424 418 754 C(8 $18314 424 419 754 Cr201 571 7128 

O3/11/O27D 
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. Poursuivant nos opérations, nous nous sommes ensuite transportés dans le Bâtiment B 

LOT N°876 — BATIMENT B - Maison E J 7ème  ETAGE 

En présence de Mon ainsi déclaré, nous faisons les constatations suivantes  

L'appartement dans lequel nous accédons se compose: 
- D'une entrée, 
- D'une chambre, 
- D'un séjour, 
- D'un couloir de circulation distribuant une 2ème  chambre, une cuisine, un WC et une salle d'eau 
- De deux loggias 

ENTREE 

La porte palière en bois est équipée d'une serrure centrale et de deux verrous. 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 
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1ère CHAMBRE 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre à double battant cadre en bois simple vitrage, protégée à 
l'extérieur par des volets pliants en bois et un garde-corps métallique. 

  

  

SEJOUR communiquant avec l'entrée par une large ouverture dépourvue de porte 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
Murs : tapisserie en état d'usage.  
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Plafond il s'agit d'un faux plafond constitué de dalles en état d'usage. 

Equipements  
- Un radiateur électrique 
- Un placard à usage de rangement sans porte 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre à double battant cadre en bois simple vitrage, avec 
châssis fixe sur le côté droit, cadre en bois simple vitrage protégée à l'extérieur par des volets pliants 
en bois. 

Cette pièce conduit à une loggia. 



LOGGIA 

Elle est délimitée par un garde-corps maçonné. 

Sol : dalles de ciment en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 

COULOIR DE CIRCULATION communiquant avec l'entrée par une ouverture dépourvue de 
porte 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

2ème CHAMBRE 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre à double battant cadre en bois simple vitrage, protégée à 
l'extérieur par des volets pliants en bois. 

Cette pièce conduit à une loggia. 

SECONDE LOGGIA 

Elle est délimitée par un garde-corps métallique. 

Sol : dalles de ciment en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d'usage. 
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CUISINE  

Sol carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements  
- Un bloc évier inox simple bac, surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, posé sur 

un meuble sous évier deux portes 
- Un robinet d'arrivée de gaz, 
- Un chauffe-eau de marque ELM LEBLANC, 
- Un meuble de cuisine haut, trois portes 
- Un vide-ordures. 

La pièce est éclairée par une porte-fenêtre à double battant, cadre en bois simple vitrage, protégée à 
l'extérieur par des volets en bois pliants et un garde-corps métallique. 

Référence IMMOO711 
CIVIL14O2_STD 

feuillet 19127 



wc 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol carrelage ancien en état d'usage. 
Plinthes carrelées anciennes en état d'usage. 
La peinture recouvrant les murs est en état d'usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d'usage. 

Equipements: 
- Une cuvette WC avec abattant couvercle et chasse d'eau dorsale, 
- Un compteur d'eau, 
- Un tableau électrique comprenant un disjoncteur et un tableau de fusible, 
- Une aération. 

SALLE D'EAU 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage ancien en état d'usage. 
Les plinthes carrelées sont en état d'usage. 
Les murs sont recouverts pour partie d'un placage faïencé ancien en état d'usage. 
Les autres parties murales sont recouvertes d'une peinture en état d'usage. 

Equipements  
- Un lavabo surmonté d'un robinet mitigeur eau chaude/eau froide, posé sur un meuble de salle-

de-bains deux portes, 
- Une aération, 
- Un receveur de douche équipé d'un robinet mélangeur eau chaudelfroide, flexible de douche et 

douchette. 
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LOT N°972 
Une cave portant le numéro 81 

Cave non identifiable. 

Séchoir non identifiable. 

LOT N°1068  
Le séchoir portant le numéro 81 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par en qualité de locataire, suivant contrat de bail en date 
du 31Juillet 2020. Annexe 1 sur Teuillets 

M contacté par téléphone, se déclarant être Gérant de cette société, nous 
indiqùe que ce logrnent est mis à disposition de ses salariés. 

est lui-même salané de l'entreprise. 

Que sa société verse tous les mois à Mme et M. BOEHRER un loyer de 750 euros charges comprises 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet COGEFIM FOUQUE, 225 Rue Saint Pierre — 13005 
MARSEILLE. 

Le chauffage de l'appartement est assuré par un chauffage individuel au gaz. 
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Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 54,52 m2, 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 15 heures par la rédaction 
dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire de vacation 
en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET — Stéphane FORNELLI- Stéphanic.SACLIETTI Henri Pierre VERSINI 
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- i.' - PDG & ASSOCIES - Maitn, Thoma 
D JOUR NO 
Avocat 
43-45. rue Breteuil 
13006 PIARSEILLE 

04 'v*rli94. Parties privatives (Lot 876) 

Certificat de Surface Carrez 

 

M-m,..' tÇR.-t fl W' '266fN1 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier: 
Date du repérage 

Heure d'an-wée: 
Durée du repérage 

7920MN1 
03/11/2020 
10 h 45 

 

L'ob)et de la misuon est la cettirication de la sopernde • CARREZ réalisée suivant nos conditions partiailléres et 
générales de sente et d'exécutIon. Elle ne cornpend pas la vétIflctiofl de 'oligine de la propriété. 

- 3rlaton du Dtopnétalre 

du ou ,! 
DéparterneM :.Bouches-du-Rh,ne 
A&esse: Résidence Consolât, bat. 8E 

358, chemin du L,ttoràl 
Commune: 13015 I4ARSEILLE 

Section cadastrale 900 A, Parcelle 
ntunéfo 37, 

Os.rgnaUon et 51b2at10n du ou d Iots) de COprOpiét& - 
Appartement T3, au 7ème Mage, Lot 
numéro 876, 

d000 du client: 
Nomet prénom 
Adresse ............ 

Nom et picooni  Maxime NASRATY 
Ramon sodale et nom de l'entreprIse' Cabinet Maxim4 NASRATY 
Adresse : 35, cours Plrre Puget 

13006 P4ARSEILLE 
Numéro SIRET' 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'asstwanca : ALLIANZ 
Numéro de poaca et date de valdlté ' 808108927 / 30/09/2020 

DC'CUN€NTS asertS PAR LE DO*J* D'06DWE A L'OP8XATWR C4 KEPERMIE Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrai totale : 54,52 m' (cinquante-quatre mettes carres uriquante-deux) 

"ii' s P4ARSEILLE, le 03/11/2020 

Maxime sSRAfl 

Ma,ae NASRATY . 35. coars Perre Pu4et -1.85)6 MAR363LLE Tel. :0491046661 P0130608768644- dugrsclllepwxiadœ.fr 1/3 
URSSAF .331 1.36 2423 5168T 424 413 734 1a 115841 424 416 754 COoE APE 11206 

03/11,-2 
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de Surface Carrez 
'. '..'(M',, 

Certificat 
Thrxor.IrL1.SR4fl 

= :uitace mesutées 

En règle gerrarale, et sauf indication contraire, la deScription des pièces dune habitation est faIte danS le sens des 

aiquilles d'une montre er' urrmençant par la pièce correspondant l'entrée principale. 

Partiee de rimmeuble bêtii viaitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
Carrez 

Matif de non prise en rompte 

Appartement - Enti-ée 3.68 

Appartement - Chambre 1 9,18 - 

Appartement - Srrjaur 16.77 

Appartement - Deqaojement 2.56 - 

Appartement - Chambre 2 11.64 - 

Appartement - Cuisine 6.70 - 

Appartement - W-C 1.13 

Appartement - Salle de bains 2.86 - 

Extérieur - Loggia f Séjour - 3,31 

ExtérIeur - Loggia / O'tanitire 2 - 2,52 

TOTAL 54.52 5,83 

Surface loi Carrez totale 54,52 In' (cinquante-quatre métres rvfl dna.nte-deux) 

Nous avons utilisé un laser mètre. Disco 0810 To6jCfl Lelca 5041150022 

xecuticri 

Textes de référence 

• LoI 96-1107 (dIte loi • Carrez .) décret d'application n' 97-532 portant définition de la superficie privative d'un 
lot de coproixiété. 

• Extrait de l'A,tide 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une ftaction de lot, mentionnée à i'artlde 
46 de la loi du 10 juillet 1965. est la superfide d'as planchers des locaux clos et couverts aIrés  déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaher, gaines, embrasures de portes et de 
fenêtres, 1] n'eot pas tenu compte des planchers des parties clos locaux aune hauteur inférieure à 1,80 m. 

• Extrait Ast.4-2 - Les lots ou fractions rie lots d'une superficie lnbirlejre 5 8 mètres carrès ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. .../... 

Prédions 
Concernant les cheminées, séul la sup'arftde de la projectiort au sol du conduit de cheminée (assimilable une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont Considérées cocetre du mobilier. li en est de même, 
des surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une surface au sens de la • toi 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier, 
La surface des caves, garages, en)Iacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, 
tout local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertcfes suffisantes 
posa' être assimilées à des fenêtres. 
Attention Sauf mission différente spéclflèe à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
l'origine de la propriété (en partJoulrer attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces 
qui pourraient ensuite être remises en cotise, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et Couvert sans autorisation 
de la cop'opriété et permis de construire partie commune à usage privatif...) Il appartient aux parties et à leurs conseils 
d'être particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la 
trensaction. 

Mramo NASRATT . 35, mort PCr,x P,et. 13181E MARIAILU Toi. 0491046661 Port .06 Or 766644- 41gm orliewmdoo fr 2.3 
441 136 2623 tIRET 42.6 413 754 cCoirl SIRES :424 418 754 CODE API . 7120ll port su 

03/11/2020 
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La supertLde réelle, défInie par le déa'et, du lot de coproprieté dectlt dales Valtegatlon à la date de délivrance du 
ce,tlticat, est garantie ne pas ètre Inférieure de pltxs de 5% à la superlide dite LOI CalTez • certifiée. La garantie est 
limitée un an après la signature de l'acte auttlantlque pour lesuel l'attestation a été déevrée et au seul bénéfice le 
l'Achetesr de la prestation. 

w. 

ine 

Mrne PU,$R,ITY 35, cours PC,, Pjgt. 13 MARD3JLLS TI. .0491046661 Pon 0603 7B8 644- 3/3 
UD4 331 1.36 2423 S1RtT 426418 756 04218 50428424 418 754 COOE IPE 712DB 14pç,ort 

03)11/2020 
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